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DEPOSEE PAR M. SWEERT ET CONSORTS

(1) Article 74 du règlement d'ordre intérieur du Conseil.



DEVELOPPEM ENTS

Il r~sulte J'un l;changc d~ vues de la (OlJl..
mission du Règlement et de la COll1ptabili((:
qu'une modification de l'article 61 de notre
Règlcment paraît opportune.

Il s'agit d'y inscrire l'existencc de ]'Ex('cutit
de la Communauté française en prévoyant que
les motions adoptées par le Conseil s~rol1t éga-
lement portées ;\ la cOllnai:'isancc du présidcJlt de
cet EXlTurjf.

A. ,WEERT

PROPOSITION DE MODIFICATION

DU REGLEMENT DU CONSEIL CULTUREL

ARTICLE UNr(~(JF

A l'article 61 du RègL:mcm du Conseil, le
% 7 est complété comme suit: insérer les mots
« ainsi que du président de l'Exécutif de la
Communauté française» ,-Iprl's les mots ({à ]a
connaissance du Prcmier .Î\i1inistrc )'.

A. SWEERT.
R. CONROTTE.
G. NEURAY.

A. BERTOUILLE.
N. DINANT.

2 34.146 - E. G.


